Pocket run

ASSEMBLEE GENERALE 2
Le 11 mai 2006 
Présent :

Damien LEUWEERK

Christophe ROBERT

Charles LOPIN

Début de la séance à 19h

Ordre du jour :

1° Relation avec la mairie de St-denis

Un courrier a été fait à l’attention du service des sports , M. FRANTZ, pour réserver le mercredi après-midi.

La réponse est en attente.

2° Relation avec la ligue Réunionnaise de moto

M. LEUWEERK a eu M. ACCOT au téléphone pour connaître les conditions de d’obtention du titre d ‘officiel sur le circuit de la Jamaïque. Actuellement il n’a que 5 officiels.

La question est à suivre. Il faut relancer la ligue.

3° L’UFOLEP

La FOL nous a envoyer les papiers :

· d’affiliation

· l’assurance couvrant les séances d’entraînement

Attention : concernant les championnats, les conditions sont différentes, il faut souscrire une autre assurance. On ne fera pour le moment que des séances d’entraînement.

Pour assurer une couverture optimale de l’assurance, il est décidé que :

· les occasionnels ne sont pas autorisés à rouler avec nous dans le cadre des entraînements

· Pour réaliser une séance d’entraînement sur un parking, il faut demander l’autorisation au propriétaire

· Nous devons nous renseigner sur le nombre maximum d’utilisateurs sur un circuit

Les membres de l’AG sont d’accord pour souscrire l’assurance de l’UFOLEP

Question a poser à l’UFOLEP :

Quelles sont les démarches à faire pour rouler sur le circuit de la Jamaïque ?

4° Salon du deux-roue du 1° au 5 juin 2006

Un stand est à notre disposition gratuitement sauf pour l’électricité ( coût 60€ )

Nous devons faire une démonstration des pockets et tenir un stand

Nous y participerons avec la collaboration de AIR PRODUCTION

5° Révision du montant de l’adhésion à POCKET-RUN

Afin de pouvoir s’affilier à l’UFOLEP et d’assurer un fond de roulement à l’association, le montant de la cotisation est revu à la hausse, il est fixé à 50€ par adhérent pilote et 25€ par adhérent non pilote.

Nous avons définit le planning d’entraînement suivant :

· 1 fois par semaine sur St-denis

· 1 fois par mois sur le circuit de Ste-anne ( location de la piste 10€/personne)

Les conditions d’affiliation sont les suivantes :

· pour les moins de 14 ans, la présence d’un parent pendant toute la durée de l’entraînement est indispensable.

· Un certificat médical est nécessaire pour tout adhérent

Nous réfléchissons à la mise en place d’un règlement intérieur

Il est 20h30, l’ordre du jour est épuisé, nous levons la séance.

Le secrétaire de séance

Charles LOPIN
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